Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
SCGM-12 doc. 1 page 11, lignes 6-8

Question :

5.1.
Comment SCGM a-t-elle estimé les risques de perte de 0,9% et de 4,1%? Veuillez élaborer

Réponse :

5.1. Le tableau suivant présente les calculs qui sous-tendent l’estimé des risques de pertes :

Données :

· Volume annuel de 72,7 BCF;

· Pertes de 18 BCF en incluant 14 BCF d’un client majeur ou 4 BCF en excluant le 14 BCF;

· Période de 6 ans couvrant du 1er oct. 1996 au 30 sept. 2002;

Calculs :

· 18 BCF / 6 ans = 3 BCF / 72,7 BCF = 4,1%;
· 4 BCF / 6 ans = 0,67 BCF / 72,7 BCF = 0,9%.
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